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L'AVANT-PROJET CONSACRE L'OFFICIALISATION DE TAMAZIGHT

Entre satisfaction et réserve
Que de temps perdu, que de

crimes — il ne faut pas avoir peur
des mots – commis au nom d’une,
factice, unité nationale érigée pour
brimer toute une partie du pays
avant que l’on se rende compte
finalement, en haut lieu, que tama-
zight a droit de cité en tant que
composante nationale dans toutes
ses dimensions.

Ainsi, dans son projet présenté hier par
son chef de cabinet, le président de la
République propose un enrichissement de
l’article 3 de la Constitution en décidant :
«Tamazight est également langue nationale
et officielle. L’Etat œuvre à sa promotion et à
son développement dans toutes ses varié-
tés linguistiques en usage sur le territoire
national. Il est créé une Académie algérien-
ne de la langue amazighe, placée auprès du
président de la République. L’Académie qui
s’appuie sur les travaux des experts est
chargée de réunir les conditions de promo-
tion de tamazight en vue de concrétiser, à
terme, son statut de langue officielle.» 

De quoi couper l’herbe sous les pieds
des porteurs de la revendication identitaire

depuis des lustres aux irréductibles jeunes
militants d’aujourd’hui, pouvait-on penser de
prime abord. Que non ! Il faut, en effet, com-
prendre, si l’on doit se fier aux avis, que la
méfiance a toujours cours tant les militants
sont rompus aux «tromperies» du pouvoir,
comme le soulève d’ailleurs, à partir des
Etats-Unis, K. Madjid, un ancien journaliste
militant de la cause berbère, qui avertit :
«L'officialisation de tamazight est une
arnaque. Il faut lire bien l'article 178 !» Tiens,
que stipule donc cet article 178 du projet ?

Il y est dit : «Toute révision constitution-
nelle ne peut porter atteinte : (1) au caractè-
re républicain de l’Etat ; (2) à l’ordre démo-
cratique, basé sur le multipartisme ; (3) à
l’Islam, en tant que religion de l’Etat ; (4) à
l’arabe, comme langue nationale et
officielle ; (5) aux libertés fondamentales,
aux droits de l’Homme et du citoyen ; (6) à
l’intégrité et à l’unité du territoire national ;
(7) à l’emblème national et à l’hymne natio-
nal en tant que symboles de la Révolution et
de la République. (8) au fait que le président
de la République est rééligible une seule
fois.» De quoi susciter l’interrogation, selon
l’éloigné interlocuteur qui, comme beau-
coup, préfère attendre pour voir de quoi sera
fait le processus devant aboutir «réelle-

ment» à l’officialisation de tamazight. Face
aux peu, voire pas du tout, convaincus, on
retrouve des «plus ou moins comblés» à
l’instar de A. Lahcène, un autre journaliste,
militant de la cause depuis pas loin d’un
demi-siècle, lui l’originaire des Ath Yala de la
Petite-Kabylie. «Une victoire au goût amer.
C'est le premier sentiment ressenti. Après
des décennies de luttes et de souffrances,
tamazight sera enfin reconnu comme langue
nationale et officielle dans son propre terri-
toire. Cependant, cette reconnaissance sur-
vient dans une conjoncture politique et éco-
nomique tout à fait défavorable, le pays est
entré dans un processus de crise jumelée,
ce qui laisse un gout amer à cette victoire.» 

Victoire tout de même, mais un mot qu’on
n’utilisera pas du côté par exemple d’un des
partis politiques nés en partie pour porter la
revendication identitaire, comme c’est le cas
évidemment du RCD dont le président
Mohcine Belabbas a très vite fait de réagir à
travers sa page Facebook sur le projet dans
sa globalité bien sûr et en particulier sur l’of-
ficialisation de tamazight, du moins sa pro-
position. 

De ce que le successeur de Saïd Sadi
appelle la cohésion de la collectivité nationa-
le, il estime : «Le point portant officialisation

de la langue amazighe consacre enfin le
combat de plusieurs générations pour une
demande légitime et essentielle pour l’har-
monie et la crédibilité des paramètres défi-
nissant le cadre devant accueillir notre des-
tin collectif. On ne peut pas parler de récon-
ciliation lorsque la première langue d’Afrique
du Nord utilisée par des millions de locu-
teurs est ignorée par la loi fondamentale du
pays. Il reste, cependant, à faire de cette
avancée une pratique effective qui replace
la dimension amazighe, langue, culture et
histoire dans la vie publique. 

A cet égard, la promulgation de la loi
organique et les termes dans lesquels elle
sera formulée doivent retenir l’attention des
citoyens.» C’est en fait l’avis le plus partagé
parmi les porteurs de la revendication iden-
titaire, chez lesquels, il faut le dire, on n’ac-
corde que peu, voire très peu, de crédit à un
pouvoir que personnifie un homme qui, rap-
pelle-t-on, a ouvertement signifié à une par-
tie de l’Algérie, lors d’un discours qui plus
est à Tizi-Ouzou, qu’il était venu «crever
(vos) ballons de baudruche. Le moins que
l’on puisse dire c’est que l’on n’a pas la
mémoire courte du côté des militants de la
cause amazighe». 

M. Azedine

AHMED OUYAHIA PRÉSENTE LE PROJET DE RÉVISION DE LA CONSTITUTION

«Ce n’est pas un changement de régime»

Cherif Bennaceur - Alger (Le
Soir) - Adopté le 28 décembre
2015, l’avant-projet de révision de
la Constitution a été présenté hier
en conférence de presse par le
directeur de cabinet à la présiden-
ce de la République, Ahmed
Ouyahia. 

Basée essentiellement sur la
consolidation de l’unité nationale,
la consolidation de la démocratie
et le renforcement de l’Etat de
droit, cette révision constitution-
nelle constitue selon le directeur
de cabinet «une véritable mise à
jour du Contrat social national, au
moment où la société algérienne
est interpellée par plusieurs défis
nationaux et mondiaux». 

Ce faisant, Ahmed Ouyahia
considérera certes que cette révi-
sion est «assez profonde» même
si elle ne répond pas aux attentes
des «politiciens». A ce propos, il
rétorquera à l’opposition qui quali-
fie la révision constitutionnelle de
«non-événement» que toute la
société a eu latitude à participer
ou non aux trois rounds de dia-
logue organisés depuis 2011,
dans la mesure où l’Algérie «a
besoin de rassemblement». 

Cela même s’il refusera de
commenter la participation de
l’ancien chef de l’AIS, Madani
Mezrag, la qualifiant de « non-
événement » et considérant que «
c’est la presse qui lui a donné de
l’importance» ! Comme Ahmed
Ouyahia tiendra à observer que
«la légitimité des institutions
émane du peuple souverain»,
sonner régulièrement le tocsin sur
«la vacance du pouvoir n’est  pas
un programme politique» et que le

président de la République «diri-
ge et suit». Pour autant, cette
révision constitutionnelle  dont la
philosophie a répondu à «80%»
aux avis exprimés par les partis
politiques et personnalités qui ont
participé aux trois rounds, ne
modifie pas la nature du régime
politique algérien. 

«Ce n’est pas un changement
de régime», dira le directeur de
cabinet de la présidence, consi-
dérant davantage que c’est «une
amélioration de la démocratie».
De même qu’il ne s’agit pas de
remettre en question le régime
semi-présidentiel en vigueur en
Algérie depuis 1962 ou d’impulser
«une seconde république», un
concept auquel il s’est montré
assez réfractaire. 

Selon Ahmed Ouyahia, l’avant-
projet de révision ne fait qu’«enri-
chir» la matrice du texte fonda-
mental, «le potentiel constitution-
nel» tout en considérant qu’amen-
der la Constitution comme en
2008 «n’est pas un crime» en soi.
Dans cet ordre d’idées, le direc-
teur de cabinet considérera que si
la non-limitation des mandats pré-
sidentiels, adoptée en 2008, se
justifiait par la sollicitude populai-
re à l’égard de la personnalité,
rôle et œuvre du président de la
République, le changement
apporté par cet avant-projet de
révision et prévoyant la limitation
s’explique a contrario par le souci
de maturer la législation, les liber-
tés. 

Déjà soumis au débat national
(associations, partis politiques...)
l’avant-projet de révision constitu-
tionnelle sera examiné en Conseil

des ministres durant ce mois de
«janvier», précise M. Ouyahia.
Dès l’adoption du texte, le prési-
dent de la République «saisira»
alors le Conseil constitutionnel,
indiquera le directeur de cabinet
en réponse à une question ulté-
rieure, en précisant que l’institu-
tion devra se prononcer sur le
contenu de l’avant-projet et sur le
choix du mode d’adoption. 

Ainsi, si le Conseil constitution-
nel constate que les modifica-
tions, une centaine étant prévue,
ne portent pas atteinte aux rela-
tions entre les pouvoirs (exécutif,
législatif, judiciaire) et aux équi-
libres institutionnels, aux libertés
individuelles et aux droits de
l’Homme et aux principes de la
nation, le projet pourra être adop-
té par les deux Chambres du
Parlement (Assemblée populaire
nationale et Conseil de la Nation)
réunies en congrès. 

Mais dans le cas où l’avant-
projet touche à ces trois considé-
rants sus-cités, il sera considéré
comme un texte de loi et il revien-
dra alors à l’APN puis au Conseil
de la nation de se prononcer,

voire d’apporter des amende-
ments. Dans ce dernier, Ahmed
Ouyahia tiendra à préciser que le
texte devra être adopté par un
référendum dans les 50 jours qui
suivent l’aval du Parlement. 

Rétif à se prononcer sur le
temps nécessaire au Conseil
constitutionnel pour se prononcer,
généralement une dizaine de
jours ou deux semaines, le direc-
teur de cabinet observe néan-
moins que l’adoption définitive du
projet de révision parlementaire,
quel que soit le mode choisi,
pourrait avoir lieu «à la mi-
février». 

Ce faisant, le directeur de
cabinet considérera que le pro-
cessus de révision décidé par le
président de la République est
strictement conforme aux disposi-
tions de la Constitution. 

De même, il  considère que  le
mode d’adoption parlementaire
est opportun dans la mesure où
l’APN est «une institution» du
pays et que le président de la
République n’a pas vocation à
porter atteinte à la crédibilité des
institutions. Relevant par ailleurs

que l’avant-projet de révision
constitutionnelle consacre notam-
ment la préservation de la pro-
priété publique et promeut la
cohésion sociale, Ahmed Ouyahia
tiendra à lever toutes appréhen-
sions quant au bradage du patri-
moine public, l’assujettissement
«au capital», c’est-à-dire l’oligar-
chie, ainsi que la remise en cause
des acquis sociaux. 

A noter également qu’une dis-
position constitutionnelle projetée
prévoit que tout candidat à l’élec-
tion présidentielle doit notamment
avoir la nationalité algérienne et
justifier d’une résidence perma-
nente exclusive en Algérie durant
un minimum de dix ans. 

Ce que le directeur de cabinet
justifiera par la nécessité pour
tout postulant à la magistrature
suprême et intéressé par la gou-
vernance du pays d’avoir partagé
«le vécu brillant, confortable ou
quelque peu compliqué» des
Algériens. Ce  qui n’est pas le cas
de certains candidats à l’élection
présidentielle de 2014 qu’Ahmed
Ouyahia ciblera sans les citer
nommément. 

Relevons également que le
directeur de cabinet rassurera sur
l’opportunité de l’institution proje-
tée d’une haute instance indépen-
dante permanente de surveillance
des élections, en écartant néan-
moins toutes velléités de «dessai-
sir» l’Etat de ses prérogatives et
en arguant du souci d’éviter
«l’anarchie». 

En outre, Ahmed Ouyahia
indique que le projet de révision
constitutionnelle consacre le sta-
tut de tamazight en tant que
langue nationale et officielle et
met en place, dans cette perspec-
tive, une académie algérienne de
la langue amazighe. 

Une instance formée d’experts
et qui aura vocation d’œuvrer à
unifier» les différents dialectes
dans le domaine de l’enseigne-
ment et de la pratique, expliquera-
t-il. 

C. B.

«Ce n’est pas un changement de régime», assurait hier
le directeur de cabinet à la présidence de la République,
Ahmed Ouyahia, à propos de l’avant-projet de révision de
la Constitution qui est potentiellement prévue à la mi-
février. Selon l’avis du Conseil constitutionnel, cette révi-
sion devrait être adoptée soit par les deux Chambres du
Parlement réunies en congrès ou par chacune des deux
Chambres et dans ce dernier cas, passer par un référen-
dum.

Ahmed Ouyahia lors de la conférence de presse.
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